
 

Supplément vitesse : 
lignes Thonon-Lausanne direct et vice-versa  
et respectivement Thonon-Morges direct et vice-versa 
 
 
Un supplément vitesse sur la ligne rapide Thonon-Lausanne est en vigueur 
depuis le 01.06.2010. En appliquant ce supplément à toutes les courses de 
cette ligne, quel que soit le bateau affecté, la CGN évite une forte augmentation 
qui n'aurait concerné que les bateaux rapides au profit d'une augmentation 
modérée sur l'ensemble de la ligne. 
 

Afin de répondre au succès de cette ligne, des doublures des traversées de 7h 
"Thonon-Lausanne" et de 17h30 "Lausanne-Thonon" ont été mises en place 
dès le 6 mai 2010, avec l'accord des autorités concernées. 
 
 
Quelles sont les lignes sur lesquelles ce supplément est perçu? 
 
Ligne Thonon-Lausanne direct et vice-versa 
Thonon-Morges direct et vice-versa 
 
 
Quel montant est perçu ? 
 
Tarif par trajet, par personne   CHF     5.- / Euro     3.90* 
Tarif par trajet aller et retour, par personne  CHF   10.- / Euro     7.70* 
AG par mois et par personne, forfait  CHF 100.- / Euro   77.00* 
AG par an et par personne, forfait  CHF 900.- / Euro 692.30* 
 
* Prix en euros sujets à modifications en cas d’importantes fluctuations monétaires. 
 
 
Où puis-je acheter ce supplément ? 
 
Le supplément seul peut être acheté uniquement aux guichets CGN à terre et à 
bord des bateaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Pour quels titres de transport est-il nécessaire d'acheter ce supplément ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lausanne, le 16 juillet 2010 / rc 


